




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.
Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Résumé 

Créée en 1976, la Caisse rurale d’épargne et de prêt (CREP), première institution de microfinance en Côte d’Ivoire, 

connait une croissance jusqu’en 1987. Elle est freinée par les crises économiques et bancaires de 1978 à 1991. 

Celles-ci ont révélé les faiblesses de sa gouvernance : manque de formation des agents, insuffisance du contrôle 

interne et absence d’une régulation externe. Ce n’est qu’en 1996 qu’un cadre juridique est établi, avec l’adoption de 

la première loi propre à la microfinance, la création de la Sous-direction des institutions mutualistes d’épargne et de 

crédit (SDIMEC). Ce cadre est complété en 2002, par l’institution de la Commission nationale pour la 

microfinance (CNM). De ce fait, cet article vise à démontrer que la collaboration entre les structures de 

gouvernance internes et externes permet de corriger les dysfonctionnements du secteur de la microfinance et de 

renforcer sa régulation. Pour ce faire, l’étude s’appuie sur le croisement des sources écrites et orales, leur analyse 

ainsi que sur leur critique et interprétation. Il ressort de cette étude que la coopération entre les structures de 

surveillance et les administrateurs de microfinance favorise une bonne gouvernance, la protection des sociétaires et 

la pérennité des institutions, tant sur le plan financier qu’organisationnel. 

Mots-clés : Côte d’Ivoire, gouvernance externe, gouvernance interne, pérennité financière, risque. 

Abstract 

Founded in 1976, the Rural Savings and Loan Bank (RSLB), the first microfinance institution in Côte d'Ivoire, 

experienced growth until 1987. Its growth was slowed by the economic and banking crises of 1978 to 1991. These 

crises revealed weaknesses in its governance: lack of training for staff, inadequate internal controls and absence of 

external regulation. It was not until 1996 that a legal framework was established, with the adoption of the first law 

specific to microfinance and the creation of the Sub-Directorate of Mutual Savings and Credit Institutions 

(SDMSCI). This framework was completed in 2002 with the establishment of the National Commission for 

Microfinance (NCM). This article therefore aims to demonstrate that collaboration between internal and external 

governance structures can correct the dysfunctions of the microfinance sector and strengthen its regulation. To this 

end, the study draws on a combination of written and oral sources, analysing, critiquing and interpreting them. The 

study shows that cooperation between supervisory bodies and microfinance administrators promotes good 

governance, protects members and ensures the financial and organisational sustainability of institutions. 

Keywords : Côte d’Ivoire, external governance, internal governance, financial sustainability, risk. 
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INTRODUCTION 
 
Au lendemain de l’indépendance, la Côte d’Ivoire est confrontée à un énorme besoin financier 

pour son développement (L.E. Settié, 1997, p.73). Cette situation s’accentue à partir de 1975 

(M.J.M. Ahoro, 2024, p.379). Le système financier traverse des difficultés pour mobiliser 

l’épargne intérieure et à orienter parfaitement les capitaux1. Les paysans ivoiriens en quête de 

financement entreprennent un voyage d’études en 1975 en Haute-Volta2. Cette étude permet la 

création de la première Caisse rurale d’épargne et de prêt (CREP) en Côte d’Ivoire en 1976. Elle 

s’inspire ainsi du mode d’organisation et d’intervention du Centre international du Crédit 

Mutuel (CICM) et de la Société de développement international Desjardins (SDID)3. Ce mode 

d’organisation fut limité par l’absence de loi et de structures de contrôle spécifique au secteur 

entre 1976 et 1993. La première loi propre à la microfinance est adoptée, en 1993, dans 

l’ensemble de l’Union monétaire ouest-africaine (UMOA)4. Cette faiblesse a eu un impact sur la 

gouvernance des institutions de microfinance (M.J.M. Ahoro, 2024, p.461). Cette loi a été 

appliquée en Côte d’Ivoire, en 1996 et a permis la création, la même année, de la Sous-direction 

des institutions mutualistes d’épargne et de crédit (SDIMEC), la première structure de 

gouvernance externe de la microfinance, et la Commission nationale pour la microfinance 

(CNM) en 20025. La création de ces structures a révélé le manque de professionnalisme des 

acteurs, la méconnaissance des techniques de microfinance et la forte dégradation du 

portefeuille de crédit6. 

De ce fait, comment la gouvernance du secteur de la microfinance en Côte d’Ivoire a-t-elle 

évolué de 1976 à 2022, et dans quelle mesure ces transformations passant d’une gouvernance 

interne aux structures de régulation externe ont-elles influencé la crédibilité, la durabilité et la 

performance du secteur ? 

Cet article analyse les transformations de la gouvernance du secteur de la microfinance en Côte 

d’Ivoire entre 1976 et 2022, afin de comprendre comment les dispositifs internes et externes de 

gestion, de contrôle et de régulation ont contribué à la structuration, à la stabilité et à la 

performance des institutions de microfinance. Pour mener à bien cette étude, nous avons adopté 

 
 

 

1 BCEAO, 1995, Notes d’informations et de statistiques n°451 : le nouveau dispositif de gestion monétaire dans 
l’UMOA, Dakar, BCEAO, p.15. 
2 Koné N’Gnomparia, 5e gérant de CREP de N’Déou de 1988 à 1994, entretien à la place de la mosquée, le 27 
février 2018, de 13 heures à 18 heures 15 minutes. 
3 BCEAO, 1997, Banque de données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire, Dakar, BCEAO, p.1. 
4 APSFD-CI, 2012, Bulletins d’information économique et financier, Abidjan, APSFD, n°5, p.5. 
5  CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, Abidjan, CNM, p.4-5. 
6  CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, Abidjan, CNM, p.4-5. 
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une méthodologie qui a consisté en la collecte, en l’analyse et en l’interprétation des 

informations recueillies de sources écrites et orales, ainsi que d’ouvrages et travaux 

scientifiques. 

La présente contribution est articulée autour de trois grands axes. Le premier présente la 

gouvernance interne de la microfinance (1976-1996), le second montre la mise en place des 

structures de gouvernance externe en microfinance et leur contribution à la redynamisation du 

secteur de la microfinance (1996-2010). Quant au dernier axe, il met en exergue les mesures de 

bonne gouvernance prises par l’État ivoirien et la Banque centrale des États de l’Afrique de 

l’Ouest (BCEAO) pour protéger les sociétaires (2010- 2022). 

1. La gouvernance interne de la microfinance (1976-1996)

Plusieurs étapes importantes ont jalonné le secteur de la microfinance en Côte d’Ivoire. Entre la

création de la première CREP en 1976 et l’adoption de la loi-cadre en 1996, le secteur de la

microfinance ne disposait ni de structures extérieures ni de loi propre au bon fonctionnement

des institutions.

1.1. Le rôle des organismes de contrôle interne dans gestion des CREP-COOPEC

La CREP a été créée en 1976 à l’initiative des paysans ivoiriens, après un voyage d’études en

Haute-Volta en 1975. Leur projet reçoit l’appui de l’Office national de promotion rurale

(ONPR)7. Elle a, par la suite, adopté le modèle d’organisation et d’intervention du CICM et de la

SDID8. Cette organisation est basée sur le rôle central de l’épargne pour alimenter le crédit9.

Elle regroupe un ensemble de sociétaires dotés de la personnalité morale, sans but lucratif et à

capital (E.C. Plaho, 2000, p.10). Elle fonde ses principes sur l’union, la solidarité et l’entraide

entre les sociétaires. L’organisation interne du réseau des CREP-COOPEC est composée de

sociétaires, de caisses des délégations régionales et de l’unité centrale10.

Les sociétaires ont le pouvoir de décision, de gestion et de contrôle du réseau11. Ils expriment

leurs pouvoirs à travers les assemblées générales des caisses de base, des conseils régionaux et

de l’association nationale. À cet effet, chaque caisse de base constitue une coopérative

d’épargne et de crédit. Elle est autogérée et autocontrôlée par les sociétaires12. Ceux-ci

manifestent   leurs   droits   lors   des   assemblées   générales.   Au   cours   de   celles-ci,   les

7  BCEAO, 1997, Banque de données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire, p.8. 
8 BCEAO, 1997, Banque de données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire, p.1. 
9 BCEAO, 1997, Banque de données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire, p.1. 
10 BCEAO, 1997, Banque de données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire, p.8. 
11 BCEAO, 1997, Banque de données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire p.8. 
12 BCEAO, 1997, Banque de données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire, p.8. 
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sociétaires élisent les membres du Conseil d’administration et du Conseil de surveillance13. Ils 

statuent également sur la gestion faite par les membres de ces organes et procèdent, 

annuellement au renouvellement de ces organes au tiers. Ils désignent, par la suite, leur 

représentant au conseil régional14. 

Le réseau national de la CREP-COOPEC15 est divisé en six délégations régionales couvrant le 

territoire ivoirien. Chaque délégation régionale est composée du conseil régional et de l’unité 

régionale d’encadrement16. La figue 1 permet de connaitre l’organigramme des CREP 

COOPEC entre 1976 et 1996 : 

Figure 1 : Organigramme de la CREP-COOPEC 
 

 

Source : K. M. Ouattara, 2005, p.126. 

Le conseil régional, de trois à six membres, est composé de représentants élus par les présidents 

des caisses de chacune des six délégations (K. M. Ouattara, 2005, p.127)17. Il élit également en 

son sein deux représentants au conseil d’administration de l’association nationale des 

COOPEC. Quant à l’unité régionale d’encadrement, elle est dirigée par un directeur régional, et 

comporte des promoteurs, des contrôleurs et des gérants itinérants, chargés des actions de 

sensibilisation, d’appui et de formation en faveur des caisses de base et de leurs dirigeants18. 

L’unité centrale est, quant à elle, composée d’organes politiques, de l’Association nationale des 

COOPEC de Côte d’Ivoire (ANAC-CI)19  et de l’organe technique, la direction du mouvement. 

 
 

13 Le conseil d’administration est l’organe de direction et le conseil de surveillance est l’organe de contrôle. 
14 BCEAO, 1997, Banque de données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire., p.8. 
15 La Coopérative d’épargne et de crédit (COOPEC) est la dénomination attribuée aux institutions de 
microfinance des villes en Côte d’Ivoire à partir de 1985. 
16 BCEAO, 1997, Banque de données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire, p.9 
17   Il s’agit de la délégation d’Abidjan Est, d’Abidjan Ouest, de Bouaké, de Gagnoa, de Korhogo et de Man. 
18 BCEAO, 1997, Banque de données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire, p.9. 
19 L’ANAC-CI est une association régie par la loi n°60-315 du 21 septembre 1960, à laquelle adhèrent toutes les 
COOPEC. Son conseil d’administration est composé de 6 à 18 membres issus des conseils régionaux. Cf. BCEAO, 
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La figure 2 permet d’appréhender le comité de direction des CREP-COOPEC entre 1993 et 

1996 : 

Figure 2 : Organigramme du Comité de Direction 

Source : K. M. Ouattara, 2005, p.127. 

La direction du mouvement est assurée par un comité de direction. Celui –ci comprend un 

directeur, secondé par deux adjoints20 et par l’inspecteur général21. Au directeur général sont 

rattachés le service de l’inspection et les services administratifs et financiers. Les directeurs 

régionaux sont sous la responsabilité directe du directeur adjoint chargé du réseau. Dans le but 

de renforcer le contrôle interne des CREP-COOPEC, a été mise en place, en 1993, l’ANAC-CI 

( K. M. Ouattara, 2005, p.124)22. Elle assure la mise en œuvre de la politique d’assainissement et 

de développement des CREP-COOPEC. Elle mit en place des statuts types que les caisses de 

bases doivent respecter. Aussi, a-t-elle institué des règlements intérieurs, le règlement de crédit, 

le manuel de contrôle et la politique financière23. Au cours de cette période, les institutions de 

microfinance sont soumises à la loi coopérative de 1977. 

1.2. Les adaptations de la CREP à la loi coopérative 

1997, Banque de données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire, p.9. 
20  Deux adjoints à la formation et réseau. 
21  BCEAO, 1997, Banque de données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire, p.9. 
22 BCEAO, 1997, Banque de données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire, p.10. 
23 BCEAO, 1997, Banque de données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire, p.10. 
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Les institutions de microfinance ont débuté leurs activités financières dans des conditions où la 

loi organisant leur fonctionnement est inadaptée (E. C. Plaho, 2000, p.11). En 1977, par 

manque de réglementation du secteur de la microfinance, l’État a placé ses activités sous la loi 

coopérative24. Pourtant, les Groupements à vocation coopérative (GVC) ont une organisation 

différente des institutions de microfinance25. Les GVC exercent leurs activités dans un but non 

lucratif pendant que les CREP octroient des prêts aux sociétaires par intérêt. Cette loi a régi 

pendant plus de deux décennies, les activités des institutions de microfinance. Les GVC ont 

entretenu, à cette période, des relations très étroites avec la CREP dans le cadre de leurs 

activités26. Dans ces conditions, elles ont été soumises à la tutelle du ministère de l’Agriculture 

(A. Ouattara, 1995, p.19). 

Les difficultés rencontrées par les banques et les établissements financiers dans les années 1980 

ont poussé l’État et la BCEAO à prendre des mesures27. Dans ce contexte, ils mettent en place la 

réforme de 1989 qui tient compte des réalités, en suggérant de nouvelles dispositions favorables 

à l’émergence d’institutions financières mutualistes ou coopératives. 

Toutefois, en dépit des ouvertures prévues dans la loi bancaire, il est apparu nécessaire, compte 

tenu des spécificités des institutions de microfinance, de concevoir à leur intention, un cadre 

juridique approprié28. 

Dans ce cadre, des initiatives ont été prises pour mettre en place une réglementation propre à la 

microfinance à partir de 1992. Le Projet29 d’appui à la réglementation des mutuelles d’épargne 

et de crédit (PARMEC) est initié pour concevoir une réglementation aux institutions de 

microfinance30. Ce premier projet a été soutenu par le Programme d’appui aux structures 

mutualistes ou coopératives d’épargne et de crédit (PASMEC). Ce programme a permis 

d’obtenir des données significatives sur les activités des institutions de microfinance31. Ces 

informations donnent la possibilité au conseil des ministres de l’UMOA d’adopter, lors de la 

session tenue le 17 décembre 1993 à Dakar, une loi-cadre définissant le cadre juridique 

réglementant les activités de la microfinance32. 

 
 

 

24  Journal officiel de la République de Côte d’Ivoire, du 4 juillet 1977, p.1217. 
25  Journal officiel de la République de Côte d’Ivoire, du 4 juillet 1977, p.1217. 
26 Koné Seguenao, producteur et magasinier de la coopérative COWOBO-COOP-CA de Boundiali, entretien à son 
domicile à Boundiali, le 26 février 2018, de 19 heures à 21 heures 40 minutes. 
27 BCEAO, 1998, Banque de données sur les SFD 1996-1997- Côte d’Ivoire, BCEAO, p.4. 
28 BCEAO, 1998, Banque de données sur les SFD 1996-1997- Côte d’Ivoire, BCEAO, p.4 
29 Ce projet a été conduit par la BCEAO, avec l’aide de la Société de développement international Desjardins 
(SDID). 
30 BCEAO, 1998, Banque de données sur les SFD 1996-1997- Côte d’Ivoire, p.2. 
31 BCEAO, 1999, Banque de données sur les SFD 1998- Côte d’Ivoire, Dakar, BCEAO, p.1. 
32 BCEAO, 1998, Banque de données sur les SFD 1996-1997- Côte d’Ivoire, p.2 
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En Côte d’Ivoire particulièrement, cette loi permet de promulguer, le 22 juillet 1996, la loi n°96- 

562 portant réglementation des institutions ou coopératives d’épargne et de crédit. Elle donne 

désormais aux institutions de microfinance en Côte d’Ivoire, un cadre réglementaire et juridique 

interne33. Elle est également à l’origine de la création de la première structure de surveillance 

des institutions de microfinance. 

2. Les avantages de la création des structures de gouvernance externes en microfinance

(1996-2010)

Depuis 1996, les institutions de microfinance sont soumises à un contrôle externe assuré par le

ministère de tutelle34.

2.1. Le contrôle du fonctionnement des institutions de microfinance

En Côte d’Ivoire, de la loi n°96-562 du 22 juillet 1996, l’État a mis en place la première

structure de surveillance de la microfinance35. La Sous-direction des institutions mutualistes

d’épargne et de crédit (SDIMEC) a été créée par décret n°97-36 du 22 janvier 199736. Elle a été

chargée du contrôle et du suivi des institutions de microfinance37. Sa mission consiste à délivrer

d’une part, les agréments aux institutions de microfinance38 et, d’autre part, à suivre et à

contrôler les activités de ces institutions et ainsi qu’à produire des données statistiques pour

mieux cerner le secteur39. Trois sous-directions ont été créées pour accomplir cette mission :

agrément, contrôle et suivi, évaluations et synthèses. Elles assurent :

- la délivrance des autorisations d’exercer ;

- le contrôle et la supervision des institutions de microfinance ;

- le suivi de l’application des recommandations issues des missions de contrôle ;

- la constitution et la gestion de la base de données sur le secteur40.

Les inspections et les contrôles permettent d’épingler les institutions illégales, mais aussi de 

détecter celles qui étaient légales et en difficultés. 

Selon un bulletin de l’APSFD-CI, le secteur de la microfinance connaît depuis 1993, une 

évolution contrariée par de nombreux dysfonctionnements (Ahoro, 2024, p.157).   Nonobstant 

33 BCEAO, 1998, Banque de données sur les SFD 1996-1997- Côte d’Ivoire, p.2. 
34 Le Ministère de l’Économie et des finances est la tutelle du secteur de la microfinance. 
35 Journal officiel de la République de Côte d’Ivoire, du 7 novembre 1996, p.1020. 
36 DGTCP, 2010, Politique nationale de microfinance : Stratégie et plan d’action 2010-2018, Abidjan, DGTCP, 
p.37.
37 BCEAO, 2001, Banque de données sur les SFD 1999- Côte d’Ivoire, Dakar, BCEAO, p.22.
38 L’adoption de la loi-cadre le 22 juillet 1996 a transféré au Trésor public la tutelle des institutions de microfinance
qui est précédemment exercée par la Direction de la coopération et de la mutualité du Ministère de l’Agriculture.
Par arrêté n° 724 du 26 août 1996, le ministère de l’Économie et des Finances. Cf. BCEAO, 1997, Banque de
données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire, op.cit., p.29.
39 DGTCP, 2010, Politique nationale de microfinance : Stratégie et plan d’action 2010-2018, p.37.
40 DGTCP, 2010, Politique nationale de microfinance : Stratégie et plan d’action 2010-2018, p.37.
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ces faiblesses, il a connu une expansion rapide : d’une seule structure agréée en 1996, on en 

compte 41 en 200241. Le nombre de bénéficiaires de services de la microfinance a atteint 485 

935. Le montant de l’épargne collectée s’élève à 31,3 milliards de francs CFA. Avec l’ampleur 

du volume des opérations, le secteur a connu des difficultés de gestion liées particulièrement au 

manque de professionnalisme des acteurs et à la méconnaissance des techniques spécifiques à la 

microfinance42. 

Ces faiblesses ont été attribuées à l’absence de structures de contrôle et de suivi entre 1976 et 

199643. Elles ont provoqué une dégradation massive du portefeuille de crédit. Suscitant ainsi 

une diminution des fonds propres et occasionnant une gouvernance peu transparente dans les 

institutions de microfinance44. Toutes ces difficultés ont abouti à une violation fréquente de 

l’autorisation préalable d’exercer l’activité de microfinance45. 

Ces défaillances dans la microfinance ont constitué une alerte pour le Ministère de l’Économie 

et des finances et la BCEAO qui ont décidé de créer en 2002, la Commission nationale pour la 

microfinance (CNM). Cette structure a été créée par arrêté n°241/MEMEF/DGTCP/CE du 8 

août 2002, pour renforcer la surveillance du secteur de la microfinance46. Pour corriger les 

dysfonctionnements constatés, la CNM accentue les inspections47. En 2006, la SDIMEC a été 

remplacée par la Direction de la microfinance (DM) dans le but d’aider la CNM à se focaliser 

sur le contrôle et la surveillance pour le compte du ministère48. 

2. 2. La redynamisation du secteur de la microfinance par la surveillance 

Pour redynamiser le secteur de la microfinance, la CNM s’est imposée une disposition de 

surveillance de proximité pour le contrôle des institutions de microfinance. Depuis la signature 

de l’arrêté n°439/MEMEF/DGTCP/DIF-CE du 10 novembre 2005, la CNM a reçu le mandat 

d’émettre des avis sur les demandes d’autorisation d’exercer49. Elle a émis ainsi 37 avis 

favorables sur un ensemble de 365 dossiers réceptionnés. Le travail de la CNM a porté sur le 

nombre d’autorisations d’exercer délivrées à 237 institutions, dont 230 agréments et sept 

conventions signées en 200950.  La commission a également procédé à la fermeture des caisses 

 
 
 

 

41  CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.4. 
42  CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.4 
43 APSFD, 2012, Bulletin de liaison n°5, 1er semestre, p.5. 
44  CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.4. 
45  CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.5. 
46  CNM, 2010, Rapport annuel 2010, Abidjan, CNM, p.21. 
47 BCEAO, 2001, Banque de données sur les SFD- 2000-Côte d’Ivoire, Dakar, BCEAO, p.8. (Annexe) 
48 DGTCP, 2010, Politique nationale de microfinance : Stratégie et plan d’action 2010-2018, p.36. 
49  CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.4. 
50  CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.5. 
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illicites. Ses missions de prospection sur le territoire national permettent la fermeture de 51 

institutions de microfinance exerçant sans autorisation51. 

Les inspections ont contribué, quant à elles à assurer le respect des textes réglementaires par les 

institutions de microfinance. Elles ont permis aussi à la CNM d’évaluer la situation financière 

des institutions de microfinance. C’est ainsi que sur la période 2004-2008, 202 inspections ont 

été effectuées52. Elles ont permis à la commission de procéder à la fermeture des caisses illicites. 

Ses missions de prospection sur le territoire national permettent la fermeture de 51 institutions 

de microfinance exerçant sans autorisation53. Par ailleurs, la CNM a procédé à l’examen des 

rapports de contrôle en vue de prendre des mesures. Pour ce faire, elle a examiné 19 rapports en 

2006, six en 2007 et 10 rapports en 200854. 

Après ces inspections, elle a formulé des recommandations aux institutions de microfinance 

pour améliorer leurs situations administrative et financière55. 

La CNM surveille les institutions de microfinance en outre, par des auditions. Elle a procédé à 

l’audition de plusieurs dirigeants d’institutions de microfinance compte tenu de la gravité des 

problèmes constatés (A. Ouattara, 1995, p.26). Elle a auditionné entre 2003 et 2009, des 

dirigeants de 31 institutions de microfinance. À la suite de ces auditions, de nombreuses 

sanctions ont été prises. 

La commission a placé, sous surveillance rapprochée56, 23 institutions entre 2004 et 2008. Elle 

a prorogé, ensuite en 2008, la surveillance rapprochée de 14 institutions sur 19 déjà sous 

surveillance depuis 2007. Les cinq autres institutions ont été l’objet de retrait d’agréments ou de 

mise sous administration provisoire. En définitive, 20 institutions ont été mises sous 

surveillance rapprochée57. 

L’administration provisoire est aussi une sanction que la CNM utilise pour redresser les 

institutions de microfinance. Plusieurs institutions ont été mises sous administration provisoire 

en 200358. Le retrait d’autorisation est l’une des sanctions que la CNM applique difficilement59. 

Pourtant, en 2008, sept institutions ont vu leurs autorisations d’exercer retirées60. 

51  CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.4. 
52  CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.6. 
53  CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.4. 
54  CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.6. 
55 CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.30. 
56 Une surveillance rapprochée permet à la tutelle de surveiller et de corriger les défaillances d’une institution de 
microfinance. Cf. CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.7. 
57  CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.7. 
58  CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.7. 
59 Les décisions de retrait d’agrément ont été prises après l’échec de toutes les mesures de redressement envisagées 
et après le constat de la non-viabilité de ces institutions. Cf. CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.8. 
60 CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.8. 
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Toutes ces actions de surveillance et de contrôle des structures de surveillance visent à redresser 

le fonctionnement des institutions de microfinance (K. J. Kouadio, 2022, p.342). Elles 

permettent d’assainir le secteur de la microfinance, et de donner de la confiance aux sociétaires. 

Ainsi, le but principal est de poursuivre, d’une part, la pérennité financière des institutions et, 

d’autre part, de protéger les sociétaires contre les risques. 

 

3. Les mesures pour la bonne gouvernance dans le secteur de la microfinance (2010-2022) 

Les activités de microfinance sont destinées généralement à aider les personnes à faibles 

revenus. Dans ce cas, la bonne gouvernance, dans les institutions de microfinance, est 

déterminante pour la pérennité financière et la protection des clients (C. Lapenu, 2002, p.857). 

3.1. Une visée de protection des sociétaires 

La bonne gouvernance en microfinance exige la protection des clients. Les institutions doivent 

éviter aux sociétaires les risques de perte de leurs épargnes (Y.M. Kouakou, 2023, p.488)61. 

Pour ce faire, les mauvaises pratiques sont à proscrire dans leur gestion (M. Biroue Houly, 2024, 

p.304). Pourtant, avec l’évolution du secteur de la microfinance, plusieurs actions fragilisaient 

sa gouvernance. En effet, un rapport publié en 2012 par l’Association professionnelle des 

systèmes financiers décentralisés de Côte d’Ivoire (APSFD-CI) affirme que : 

Cette évolution s’est accompagnée de dysfonctionnements qui pourraient remettre en cause les 

performances (...) En effet, près du quart des institutions de microfinance de l’union dégagent 

structurellement des résultats déficitaires. Il en résulte qu’un nombre élevé d’institutions de 

microfinance ne sont pas viables, certaines d’entre elles n’assurant leur équilibre financier qu’à 

travers un appui extérieur62. 

Ce rapport permet de comprendre que la faiblesse financière d’une institution de microfinance 

peut influencer les épargnes des sociétaires. La protection des sociétaires suggère un certain 

nombre de principes 63qui permettent de préserver les intérêts des usagers de produits ou 

services, ainsi que de garantir une relation commerciale équilibrée avec les vendeurs ou 

prestataires. Dans ce cadre, une banque de données de la BCEAO sur les systèmes financiers 

décentralisés retrace l’importance de la protection des sociétaires en ces termes : « La protection 

des déposants est érigée au rang des objectifs prioritaires en vue d’accroitre la crédibilité de ces 

institutions et partant, d’augmenter leur capacité de mobilisation de l’épargne »64. 

 
 

 

61 Comité d’Échanges, de Réflexion et d’Information sur les Systèmes d’Épargne-crédit (CERISE), 2002 
(septembre), La gouvernance en microfinance : grille d'analyse et études de cas, PARIS, CERISE, p.8. 
62  APSFD, 2012, Bulletin de liaison n°5, p.5. 
63  APSFD, 2012, Bulletin de liaison n°5, p.12. 
64 BCEAO, 1997, Banque de données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire, p.5. 
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Pour améliorer la situation financière et éviter aux sociétaires de perdre leurs épargnes, la 

BCEAO a accordé une attention particulière à la protection des clients dans ses mesures de 

2010. Il est demandé aux institutions de microfinance d’établir une comptabilité conforme aux 

dispositions figurant dans le référentiel comptable spécifique. Il a été prévu, également des 

dispositions relatives à la protection des déposants. Ainsi, une adhésion obligatoire des 

institutions de microfinance à un système de garantie des dépôts est exigée. Cette prescription 

vise à favoriser la gestion des crises éventuelles susceptibles d’affecter le secteur65. Par ailleurs, 

l’arrêté n°184/MEF/DGTCP/DM du 11 juillet 2007 obligeait déjà les institutions mutualistes ou 

coopérative d’épargne et de crédit à adhérer à l’APSFD-CI. Cette adhésion inclut des 

cotisations66. Ces mesures ont permis de recadrer les institutions de microfinance, car l’objectif 

de leurs activités vise le financement des agents économiques à revenus faibles (D. Koffi, 2002, 

p.23). Dans la même année, le cadre juridique a été révisé en vue de renforcer les règles

existantes et de mieux prendre en charge les insuffisances relevées67. À cet égard, des

innovations, visant l’amélioration du fonctionnement, de la supervision ainsi qu’une meilleure

protection des déposants, ont été introduites68.

Ces obligations ont, non seulement, conduit à la bonne gouvernance en protégeant les 

sociétaires, mais aussi contribué à améliorer les ressources financières des institutions de 

microfinance. 

3.2. La recherche de la pérennité financière des institutions de microfinance 

Les institutions de microfinance ont pour objectifs d’offrir des services adéquats aux 

sociétaires. Elles visent également à augmenter leurs ressources financières et leurs fonds 

propres. Par ailleurs, la banque de données de la BCEAO sur les systèmes financiers 

décentralisés de 1997 révèle que la performance financière d’institutions de microfinance passe 

obligatoirement par une sécurisation d’opérations69. Le respect des normes réglementaires, 

financières et administratives aide donc à la bonne gestion de leurs activités. À cet effet, en 

2010, la CNM a pris certaines mesures pour assainir totalement le secteur de la  microfinance. 

65 BCEAO, 1997, Banque de données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire, p.6. 
66 Ministère de l’Économie et des Finances, arrêté n°184/MEF/DGTCP/DM du 11 juillet. 
67 L’amélioration de la gestion de l’épargne, des prêts et des services connexes, grâce à un recours accru à la 
technologie et à la transformation digitale des opérations des institutions de microfinance, constitue l’une des 
principales innovations préconisées dans le fonctionnement du secteur de la microfinance.Cf. BCEAO, 2022, 
Guide pour la digitalisation des opérations financières des Systèmes financiers Décentralisés dans l’UEMOA, 
Dakar, BCEAO, p. 6. 
68 BCEAO, 2022, Guide pour la digitalisation des opérations financières des Systèmes financiers Décentralisés 
dans l’UEMOA, Dakar, BCEAO, p. 8. 
69 BCEAO, 1997, Banque de données sur les SFD 1994-1995- Côte d’Ivoire, p.5. 
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Elle a recommandé 10 points d’ordre institutionnel, opérationnel et juridique70. Le tableau 

présente les recommandations de la CNM : 

Tableau :  Les mesures de la CNM pour l’assainissement du secteur de la microfinance 
 

Plan institutionnel Plan opérationnel Plan juridique 
-Réviser l'arrêté 
portant création de 
la CNM en vue de 
lui permettre 
d'assurer une mise 
en œuvre adéquate 
des décisions du 
ministre de 
l'Économie et des 
finances ; 
-Mettre en place un 
fonds de la 
microfinance ; 

-Établir une liste de personnes habilitées à assurer la fonction 
d'administrateur provisoire et de liquidateur ainsi qu'une 
tarification des honoraires y afférents ; 
-Renforcer les capacités, les moyens budgétaires et humains de 
la CNM ; 
-Développer la collaboration de la CNM avec la Cellule 
nationale de traitement des informations financières (CENTIF), 
le Groupe intergouvernemental d'actions contre le blanchiment 
d'argent et le financement du terrorisme (GIABA) et toutes 
autres structures susceptibles de fournir des informations utiles 
à la CNM ; 
-Mettre en place un dispositif de veille et d'anticipation 
comprenant, notamment une cartographie des risques encourus 
par les institutions de microfinance et des indicateurs d'alerte en 
vue d'accélérer les interventions de la CNM ; 
-Appliquer de façon effective, les dispositions légales de droit 
commun relatives à la saisine du procureur de la République en 
matière de responsabilité pénale des dirigeants des institutions 
de microfinance ; 
-Appliquer les mesures coercitives prévues par les textes 
juridiques en vigueur à l'encontre des dirigeants, dans le cadre 
des procédures de liquidation des institutions de microfinance ; 
-Améliorer le mécanisme de suivi et de contrôle des institutions 
de microfinance, moderniser les méthodes de contrôle, de 
collecte et de traitement des informations, notamment par un 
mécanisme d'automatisation . 

-Adopter un 
nouveau cadre 
juridique applicable 
aux institutions de 
microfinance et en 
faire une large 
diffusion. 

Source : CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.29-30. 

Ces recommandations de la CNM ont amené l’État à prendre l’ordonnance n°2011-367 du 3 

novembre 2011 portant réglementation des systèmes financiers décentralisés. Cette ordonnance 

préconise en son article 68, la protection des déposants. De manière précise, elle donne le droit à 

la BCEAO ou à la commission bancaire d’inviter les actionnaires associés ou sociétaires en 

difficulté, à apporter leur concours à son redressement71. 

En outre, l’article 120 oblige les institutions de microfinance à mettre en place un organe 

financier. Il a pour objet de centraliser et de gérer les excédents de ressources des institutions qui 

l’ont créé72. Dans le cadre de l’exercice de ses fonctions, il peut jouer un rôle d’agent de 

compensation des institutions et assurer leur financement dans les conditions prévues par les 

statuts.  Il contribue également  à assurer la liquidité des institutions membres et assurer   leur 

 
 
 
 

 

70  CNM, 2010, Actes du séminaire bilan de la CNM, p.30. 
71 Journal officiel de la République de Côte d’Ivoire, du 2 février 2012, p.49-64. Il s’agit ici de l’institution de 
microfinance en difficulté. 
72  Journal Officiel de la République de Côte d’Ivoire, du 2 février 2012, p.58. 
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solidarité financière interne73. L’organe financier mobilise des financements extérieurs ou une 

assistance technique au profit de ses membres. Par ailleurs, il reçoit dans les conditions définies 

par les statuts, des dépôts du public et contribue aux placements des ressources mobilisées. En 

outre, il effectue tous dépôts et consent tous prêts en gérant des fonds de liquidités ou des fonds 

de garantie, et procède à des investissements74. Ces normes ont été renforcées par la loi n°2019- 

869 du 14 octobre 201975. 

Ces innovations ont permis de connaitre une évolution des dépôts collectés et des crédits 

accordés entre 2007 et 202176. Dans ce cadre, pour sécuriser les activités financières des 

institutions de microfinance en 2022, la BCEAO a élaboré un guide pour la digitalisation des 

opérations financières. Ce guide permet aux institutions de microfinance d’avoir une vision 

claire de leurs activités, afin de rester compétitives pour rendre des services financiers adaptés 

aux populations à revenus modestes. 

CONCLUSION 

Cette étude met en évidence l’importance d’une collaboration entre les structures de 

gouvernance internes et externes chargées du contrôle de la microfinance. Ce contrôle s’exerce 

à deux niveaux : en interne, par les organes et agents des institutions, et en externe, par les 

structures spécialisées de l’État. De 1976 à 1996, la gouvernance repose uniquement sur un 

contrôle interne inspiré du modèle du CICM et de la SDID. Ce modèle permet une supervision 

autonome du fonctionnement des caisses. En 1996, l’État adopta la loi-cadre de 1993 et créa la 

SDIMEC, première structure de gouvernance externe. En 2002, la CNM a été instituée pour 

renforcer cette surveillance. Ces structures étatiques mènent des contrôles au sein des 

institutions, en lien avec les organes internes, ce qui a permis de détecter les failles du système. 

Cette coopération entre différents niveaux de gouvernance favorise le redressement des 

dysfonctionnements, permet à l’État et à la BCEAO de prendre des mesures d’assainissement 

ainsi que de redynamisation du secteur, et renforce la protection des sociétaires. Elle contribue 

également à renforcer la solidité financière des institutions, à accroître leurs ressources, à 

augmenter leurs fonds propres et à assurer leur pérennité organisationnelle et économique. À cet 

73 BCEAO, 2016, Recueil des textes légaux et réglementaires : Régissant l’activité bancaire et financière dans 
l’union monétaire ouest-africaine, Dakar, BCEAO, p.75. 
74  Journal officiel de la République de Côte d’Ivoire, 2 février 2012, p.59. 
75 Cette loi a modifié l’ordonnance n°2011-367 du 3 novembre 2011 portant Réglementation des systèmes 
financiers Décentralisés 
76 BCEAO, 2022, Guide pour la digitalisation des opérations financières des Systèmes financiers Décentralisés 
dans l’UEMOA, p. 6. Cf. aussi BCEAO, 2022, Tableau de bord de l’inclusion financière dans l’UEMOA, au titre de 
l’année 2021, Dakar, BCEAO, p.3. 
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effet, ces structures ont collecté auprès de 2 000 000 de membres un niveau d’épargne estimé à 

381,5 milliards de francs CFA en 2020. L’encours de crédits s’élève à 384,8 milliards en 2020, 

contre 360,6 milliards de francs CFA en 2019, soit une hausse de 6,7 %. Le bilan, qui enregistre 

une progression de 22,4 %, s’est établi à 595,1 milliards de francs CFA contre 486,1 milliards en 

201977. On observe également, entre 2020 et 2022, une augmentation du personnel de 2 248 à 3 

223 agents, ainsi qu’une évolution des fonds propres, passés de 46 489 993 083 francs CFA en 

2020 à 46 490 055 863 francs CFA en 202278. 
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